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Dossier

Société de la connaissance 
et qualifications des femmes

 NICOLE GADREY
Centre Lillois d’Études et de Recherches en Sociologie et Économie
Université de Lille 1, 59655 Villeneuve d’Ascq Cedex

ous l’étiquette floue de “société du savoir” ou “société de la connaissance”,
on désigne souvent une place de plus en plus importante de l’éducation

comme moteur des transformations, dont le but est avant tout de donner à cha-
cun les moyens d’exploiter pleinement ses capacités dans une économie dont les
investissements portent sur l’éducation et la formation, la recherche, les systè-
mes d’information (Foray 2000). L’expansion forte de la scolarité des filles appa-
raît alors comme un facteur favorable à leur bonne intégration sur le marché du
travail. Bell (1976) insiste sur la position centrale des savoirs théoriques dans
une société postindustrielle qui bascule vers des activités intensives en connais-
sance. Les femmes semblent bien placées pour accéder aux positions valorisées
de la structure socioprofessionnelle à égalité avec les hommes.

Mais l’idée de société du savoir est également associée à une expansion très
importante des nouvelles technologies de l’information et de la communication,
sur des marchés fortement concurrentiels. La quasi-absence des femmes dans les
filières scolaires et les métiers des secteurs liés aux NTIC apparaît alors comme
un risque très important de désavantage, voire d’exclusion pour les femmes. De
plus, les difficultés qu’elles éprouvent à faire reconnaître leurs savoirs et leurs
compétences dans les secteurs traditionnels risquent d’être exacerbées dans les
secteurs encore plus concurrentiels des NTIC.

La notion de société du savoir, dans son apparente neutralité, occulte donc
des tendances contradictoires pour les femmes. Elle invite à la reformulation
d’un paradoxe mis en évidence par toutes les recherches concernant la scolarisa-
tion des filles : d’une part, le changement majeur que constituent la présence
massive et la réussite des filles à tous les niveaux du système éducatif, d’autre
part, la permanence de la spécialisation des filières selon le sexe et les difficultés
d’insertion professionnelle des femmes.

La question de l’inégalité professionnelle entre hommes et femmes permet
donc de mettre la notion de société de la connaissance à l’épreuve des constats
empiriques pour mieux comprendre comment, pour les femmes, l’expansion des
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savoirs reste compatible avec leur faible présence dans les emplois les plus cotés
et les mieux rémunérés.

Dans les deux premières parties seront commentées quelques données sur
la place des hommes et des femmes dans l’éducation et la formation, les inégali-
tés en matière d’insertion professionnelle, la ségrégation horizontale et verticale
du marché du travail. Dans la troisième partie, seront abordées les relations entre
savoirs, compétences, qualifications et rémunérations dans la catégorie très fémi-
nisée des employés non qualifiés pour laquelle les désajustements entre diplôme
et rémunération et la non-reconnaissance des compétences apparaissent particu-
lièrement marqués.

Montée de la scolarisation des filles 
et difficultés de leur insertion professionnelle

Scolarisation

La sociologie de l’éducation, qui a mis la question des inégalités sociales
au cœur de ses problématiques dès les années 1960, n’a découvert que
tardivement, dans les années 1990, la “transformation de première importance
qui bouleverse l’univers inerte de l’école : la progression spectaculaire de la réus-
site scolaire des filles dans tous les milieux sociaux” (Establet 1988, 72). Pour
Baudelot & Establet, le XXe siècle est le “siècle des filles” et la montée de leur
scolarisation, un mouvement de fond. “Car le fait est là : les filles l’emportent
aujourd’hui sur les garçons aux quatre étages de l’édifice scolaire. À l’école pri-
maire, qu’elles sont plus nombreuses à traverser dans les temps : au collège, dont
elles se font moins souvent expulser pour l’apprentissage ou le professionnel
court ; au lycée, où, déjà plus nombreuses, elles obtiennent des résultats légère-
ment meilleurs que les garçons au baccalauréat ; dans l’enseignement supérieur
enfin, par un taux d’accès plus élevé” (Baudelot & Establet 1992, 11).

La dernière décennie du vingtième siècle n’a pas remis en cause ces résul-
tats. À la rentrée 1999, 83% des filles et 78% des garçons, élèves de CM2, sont à
l’heure ou en l’avance ; 66% des filles et 56% des garçons sont orientés vers le
deuxième cycle général à l’issue de la troisième ; 81% des filles et 76% des
garçons, élèves de classe terminale, ont réussi l’épreuve du baccalauréat. À
l’université, les filles sont plus nombreuses que les garçons dans les trois cycles de
l’enseignement supérieur. Dans la tranche d’âge des 25-34 ans, les femmes attei-
gnent plus souvent le DEUG (diplôme d’études universitaires générales, atteint
en France après deux années d’études supérieures) que les hommes (17% contre
14%), mais aussi également plus souvent le niveau bac + 2,14% contre 13%
(INSEE 2001).
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Cette forte montée des scolarités féminines s’avère toutefois compatible
avec la persistance de la ségrégation sexuée des filières scolaires. Faut-il, comme
le propose Establet (1988), parler de “strict respect de l’ordre scolaire établi [sans]
aucun bouleversement, ni dans le régime de la méritocratie, ni dans le méca-
nisme de l’hérédité sociale, ni même enfin dans les ségrégations sexuelles des dif-
férentes filières” ? (85). Duru-Bellat (1990) montre que “dans le système éducatif
officiellement mixte, une mixité équilibrée est davantage l’exception que la
règle” (28). Elle constate que, dans l’enseignement professionnel, les orientations
sont très fortement sexuées. Les filles sont concentrées dans un nombre limité de
spécialités du tertiaire et les sections industrielles les plus fréquentées ne comp-
tent pas plus de 5% de filles. Dans l’enseignement général, les disparités d’orien-
tation sont moins marquées, mais l’opposition entre les filières littéraires, très
féminisées, et les filières scientifiques à prédominance masculine, reste forte.

Les données plus récentes confirment ces résultats. À la rentrée 1999, la
part des filles dans les CAP et BEP est de 74% pour les spécialités tertiaires et de
11% pour les spécialités industrielles. Dans les classes de première de l’enseigne-
ment général et technologique, les filles sont très majoritaires dans la série litté-
raire et la série des sciences médico-sociales (respectivement 84% et 96% de
filles). Elles sont majoritaires dans la filière sciences économiques et sociales
(66%). Par contre, elles ne représentent que 45% des effectifs de la série scienti-
fique et sont à peine 8% dans les sciences et technologies industrielles (INSEE
2001). Dans l’enseignement universitaire, en 1999, on peut distinguer quatre
types de disciplines selon leur degré de mixité :

– celles où les filles sont très minoritaires et où leur présence reste considérée
comme une exception : dans les sciences et technologies et sciences pour
l’ingénieur, la part des filles est de 18% ;

– celles où la part des filles reste minoritaire ; elles représentent 35% des
effectifs en sciences et structure de la matière, 32% en sciences et technolo-
gies des activités physiques et sportives ;

– des disciplines mixtes qui accueillent entre 40% et 60% de filles : l’adminis-
tration économique et sociale (60%), la médecine (56%), l’odontologie
(46%), les sciences économiques et la gestion (51%), les sciences de la
nature et de la vie (57%) ;

– des disciplines féminisées où la part des filles dépasse 60% : droit et sciences
politiques 62%, langues 76%, lettres, sciences du langage et arts 73%, phar-
macie 67%, sciences humaines et sociales 66% (INSEE 2001).

Il faut donc nuancer le constat d’un simple maintien de la ségrégation des
filières selon le sexe, au moins dans l’enseignement général. Pour l’enseignement
secondaire, la place des filles dans la série scientifique a progressé dans les années
1980, même si les tendances plus récentes mettent en évidence une relative
stagnation. Dans l’enseignement universitaire, si l’opposition entre filières
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scientifiques et techniques ouvrant sur les métiers les plus valorisés et les mieux
rémunérés et les filières littéraires aux débouchés plus incertains, reste une
constante des tendances de l’orientation scolaire, les filles sont désormais majo-
ritaires dans des filières prestigieuses et sélectives, en particulier la médecine. En
dehors de l’université, la part des filles dans les écoles de commerce atteint 46%,
mais elles restent très minoritaires dans les écoles d’ingénieurs où la part des
filles stagne et ne dépasse pas 23% en 1999 (INSEE 2001).

Ces données très globales ne permettent pas de s’interroger sur les inégali-
tés d’accès aux formations initiales ouvrant sur les métiers liés aux NTIC, qu’il
apparaît d’ailleurs difficile d’isoler compte tenu de la transversalité de ces nou-
velles technologies. On voudrait simplement noter la quasi-exclusion des filles
des filières de l’informatique, en dehors de l’informatique de gestion. La part des
femmes dans les deuxièmes cycles universitaires de cette discipline est station-
naire et ne dépasse guère 10% ; elle est du même ordre en mécanique et un peu
inférieure en électronique (Broze, Delavault & Unterberger 2000). On ne dis-
pose guère de recherches permettant de comprendre ce phénomène.

Comment s’est construite l’image masculine de l’informatique ? Les recher-
ches empiriques portant sur l’exclusion des femmes de la mécanique mettent
souvent en avant des représentations stéréotypées de ce secteur traditionnelle-
ment masculin où la présence de femmes est perçue comme signe de la dévalori-
sation de métiers à forte image virile. Mais il est difficile d’étendre ce type
d’interprétation au secteur de l’informatique. Il faudrait pour aller plus loin
s’interroger sur la place et les contenus de cette discipline, fortement liée aux
mathématiques dans la formation initiale et relevant des sciences et technolo-
gies et des sciences pour l’ingénieur dans les codifications universitaires, mais
ceci n’est pas notre objet. À travers l’exemple de l’informatique, il s’agit princi-
palement d’attirer l’attention sur la faible place des femmes dans les filières liées
aux NTIC, associées à l’expansion de la société du savoir.

Insertion

L’essor de la scolarité et des résultats des filles pose la question de la qualité
de leur insertion professionnelle, comparée à celle des garçons. La question de la
valorisation des connaissances sur le marché du travail est en effet au cœur de
nos interrogations critiques concernant la société du savoir. Que reste-t-il des
formes de correspondance entre les hiérarchies de niveaux et de spécialités du
système scolaire et les positions socioprofessionnelles qui existaient dans les
sociétés industrielles ? La montée des connaissances et le rôle croissant de l’édu-
cation et de la formation sont souvent mis en relation avec l’expansion
d’emplois qualifiés de “travailleurs du savoir”. Mais les désajustements entre for-
mation et emploi et les phénomènes de surqualification, particulièrement
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marqués chez les femmes au moment de l’insertion professionnelle, ne font pas
partie des préoccupations des promoteurs de la société de la connaissance.

L’enquête “Génération 92” du CEREQ permet de mesurer l’ampleur de ces
désajustements pour les hommes et pour les femmes. Dans son analyse de “l’autre
relation formation-emploi”, le CEREQ (1997a), s’intéresse aux inégalités d’inser-
tion entre hommes et femmes. À formation équivalente, les femmes sont plus
souvent touchées par le chômage que les hommes et les écarts sont beaucoup plus
importants aux niveaux VI et V bis (50% des filles et 35% des garçons ont connu
plus d’un an de chômage) qu’aux niveaux III et plus (par exemple, 9% des filles et
5% des garçons titulaires d’un BTS –brevet de technicien supérieur, atteint deux
années après le baccalauréat– ou d’un DUT –diplôme universitaire technologi-
que, délivré par les instituts universitaires de technologie deux ans après le bacca-
lauréat– ont connu plus d’un an de chômage).

Les disparités d’insertion sont couramment mises en relation avec la ségré-
gation sexuelle des filières scolaires et des emplois. “Les garçons se retrouvent
dans les catégories socioprofessionnelles des ouvriers (sortants de CAP-BEP,
[certificat d’aptitude professionnelle et brevet d’études professionnelles
correspondant au premier cycle du secondaire professionnel]), des professions
intermédiaires (sortants de niveau bac) et plus particulièrement des techniciens
et agents de maîtrise… Les filles exercent massivement des activités classées
parmi les employées (sortantes de CAP-BEP, au niveau bac ou avec un BTS) ou
les professions intermédiaires (diplômées d’Institut universitaire de technolo-
gie)” (CEREQ 1997a, 63). La correspondance entre le diplôme et la position
professionnelle trois ans après la sortie du système scolaire est également nette-
ment plus forte pour les garçons que pour les filles, pour les diplômés de niveau
III et plus. Chez les sortants des grandes écoles ou des troisièmes cycles universi-
taires, 83% des hommes et 69% des femmes ont accédé au statut de cadre ; chez
les BTS-DUT, 82% des hommes et 50% des femmes occupent une profession
intermédiaire. À l’inverse, chez les titulaires d’un baccalauréat professionnel, les
filles sont plus souvent employées ou ouvrières (93%) que les garçons (76%).
Globalement, on constate un “glissement” des femmes vers les catégories infé-
rieures (CEREQ 1997a).

Tous ces phénomènes trouveraient leur source principale dans la ségréga-
tion scolaire qui caractérise surtout les niveaux de formation VI, V et IV. “À ces
niveaux de formation, elles ne se préparent pas aux mêmes professions : aux filles
les formations tertiaires ou littéraires, aux garçons les formations industrielles ou
scientifiques. Or les univers professionnels qui attendent les uns et les autres à
l’issue de ces spécialités n’offrent pas les mêmes facilités d’insertion ni les mêmes
possibilités de reconnaissance professionnelle des savoirs acquis et des titres
scolaires. Ils sont plus structurés et plus favorables à l’issue des formations indus-
trielles qu’après des formations tertiaires où, qui plus est, les filles se retrouvent
en concurrence avec leurs homologues plus diplômées” (CEREQ 1997b).

D
e 

B
oe

ck
 S

up
ér

ie
ur

 | 
T

él
éc

ha
rg

é 
le

 1
0/

06
/2

02
6 

su
r 

ht
tp

s:
//s

hs
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 2
16

.7
3.

21
6.

17
9)



110

La société de la connaissance et l’école

Éducation et Sociétés  n° 15/2005/1

Nicole Gadrey

Pour les garçons, la correspondance entre les hiérarchies de niveaux et de
spécialités du système scolaire et les emplois occupés reste importante, alors que
les filles sont davantage exposées aux pratiques de surqualification à l’embauche
et à la non-reconnaissance professionnelle de leur diplôme.

Mais la ségrégation des univers professionnels ne suffit pas à expliquer les
inégalités d’insertion des garçons et des filles. L’enquête du CEREQ compare
leurs insertions à l’issue des filières mixtes, comme la comptabilité. Parmi les
sortants titulaires du baccalauréat G2 (comptabilité), 25% des garçons et seule-
ment 7% des filles accèdent aux professions intermédiaires trois ans après leur
sortie du système scolaire. À l’inverse, 58% des filles et 36% des garçons sont
devenus employés administratifs d’entreprise.

La même enquête compare les insertions à l’issue des formations masculi-
nes, où la part des femmes ne dépasse pas 20%. Elle montre que, si les stratégies
de diversification des choix professionnels des filles conduisent à une égalité
d’insertion avec les garçons pour les sortants de niveau III, il n’en est pas de
même aux niveaux VI, V et IV où la relation entre degré et spécialité de forma-
tion et emploi occupé est plus marquée pour les garçons que pour les filles.

Dans l’interrogation critique sur la notion de société du savoir, il est indis-
pensable d’approfondir les types de relations qu’elle entretient avec le système
scolaire. La question est parfois posée de l’accès au savoir pour tous, ou inverse-
ment des risques de dualisation entre des nantis et des exclus associés à l’utilisa-
tion généralisée des NTIC. Il nous semble que cette façon de poser les
problèmes occulte la question de la reconnaissance sociale et salariale des con-
naissances. La forte présence des femmes dans les catégories où le désajustement
entre diplôme et rémunération est particulièrement fort invite à prolonger la
réflexion sur les évolutions récentes de la relation formation-emploi et de la
qualification.

Une ségrégation persistante des emplois

Les femmes dans les emplois non qualifiés

La décroissance des effectifs d’emplois non qualifiés jusqu’en 1994 a favo-
risé la diffusion de travaux de recherche évoquant la disparition de ce type
d’emplois comme une perspective plausible. Dans une société de la connaissance
où la montée des savoirs est présentée comme le trait le plus marquant, la
décroissance des emplois non qualifiés semble inéluctable, même si l’exclusion
du marché du travail est couramment présentée comme un risque majeur. La
remontée des effectifs de cette catégorie d’emplois depuis 1994 met donc en
question ce type d’approche.

D
e 

B
oe

ck
 S

up
ér

ie
ur

 | 
T

él
éc

ha
rg

é 
le

 1
0/

06
/2

02
6 

su
r 

ht
tp

s:
//s

hs
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 2
16

.7
3.

21
6.

17
9)



111

La société de la connaissance et l’école
Société de la connaissance et qualifications des femmes

 n° 15/2005/1 Éducation et Sociétés

Qui sont les salariés non qualifiés ? Si on adopte la classification proposée
par Burnod & Chenu (2001) pour les employés (cette question sera reprise plus
loin), on constate qu’ils sont en moyenne moins diplômés que les qualifiés. 31%
des ouvriers ou employés qualifiés n’ont aucun diplôme ou au plus le BEPC, alors
que c’est le cas de 54% des non qualifiés, selon l’Enquête-Emploi de 2002. Dans
les vingt dernières années, le taux de non diplômés a fortement décru chez les
qualifiés –48% en 1984, 31% en 2002–, mais aussi chez les non qualifiés –71%
en 1984, 54% en 2002– (Gadrey, Jany-Catrice & Pernod-Lemattre 2003).

Mais le diplôme ne suffit pas à décrire les salariés non qualifiés, où la propor-
tion des femmes, des jeunes et des étrangers est beaucoup plus importante que
chez les salariés qualifiés. Si on se limite à l’appartenance de sexe dans le cadre de
cet article, on constate que la part des femmes chez les salariés non qualifiés (61%
en 2002) est nettement plus importante que chez les salariés qualifiés (41%).

À regarder de plus près la catégorie des employés, la part des femmes en
2002 atteint 78% pour les non qualifiés et 73% pour les qualifiés. Dans ces
deux catégories très féminisées, le taux de non diplômés (sans diplôme ou
ayant au plus le BEPC) a fortement décru dans les vingt dernières années (de
70% à 49% pour les non qualifiés, de 39% à 23% pour les qualifiés entre 1984
et 2002). Plus de la moitié des employés non qualifiés ont le niveau V ou plus.
La correspondance relativement étroite entre l’absence de diplôme et la non-
qualification s’observait encore dans les années 1980 chez les ouvriers, catégo-
rie à forte majorité masculine (72% des non qualifiés n’ayant pas de diplôme
autre que le BEPC). Les données récentes montrent un décrochage de plus en
plus net entre le diplôme et la qualification de l’emploi, particulièrement mar-
qué pour les femmes. On assiste même à un retournement de tendance pour les
titulaires du CAP. En 1970, le risque d’occuper un emploi non qualifié était
légèrement plus faible pour les femmes que pour les hommes ; en 2001, c’est
l’inverse, la détention du CAP préserve beaucoup moins les femmes que les
hommes de la déqualification (Coutrot, Kieffer & Silberman 2003). Des don-
nées issues de l’enquête Génération 92 du CEREQ montrent aussi que la surex-
position au risque d’occuper un emploi non qualifié pour les femmes se double
de la surexposition au risque d’y être enfermée (Béduwé, Fourcade, Lemistre &
Outrau 2003).

Emplois masculins et féminins

Plus généralement, les données permettant de comparer les positions socio-
professionnelles des hommes et des femmes montrent clairement que les phéno-
mènes de ségrégation verticale et horizontale restent prégnants, malgré la
montée forte des niveaux scolaires des filles. Certes, selon les enquêtes Emploi,
les femmes occupent désormais près de la moitié des professions intermédiaires
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(la part des femmes est passée de 43% à 47% entre 1990 et 2000). Mais, pour les
cadres et professions intellectuelles supérieures, elles restent nettement minori-
taires, même si leur part dans cette catégorie augmente (elle est passée de 29% à
35% entre 1990 et 2000). Dans l’encadrement supérieur, elles restent très mino-
ritaires, aussi bien dans les entreprises que dans la fonction publique. Dans les
deux mille entreprises françaises les plus importantes en effectifs, la part des fem-
mes chez les cadres dirigeants ne dépasse pas 6%. Dans la fonction publique, la
part des femmes occupant des postes de direction ou d’inspection est de 13% et
les chances des hommes d’accéder à ce type de fonctions sont dix fois supérieures
à celles des femmes (Colmou 1999).

Quant à la ségrégation horizontale des emplois selon le sexe, elle n’a guère
évolué dans les années récentes. Les catégories les plus féminisées (instituteurs,
professions intermédiaires de la santé et du social, employés administratifs
d’entreprise, employés de commerce, personnel des services directs aux particu-
liers) ont connu une stagnation ou même un renforcement de leur taux de fémi-
nisation entre 1990 et 2000, à l’exception des employés de commerce). Chez les
catégories les moins féminisées, les évolutions sont plus marquées. La part des
femmes augmente nettement chez les professions libérales, les ingénieurs, les
cadres administratifs et commerciaux d’entreprise, les professions intermédiaires
administratives et commerciales d’entreprise ; elle stagne chez les techniciens,
les contremaîtres et les ouvriers qualifiés de type industriel ; elle diminue chez les
artisans et les chefs d’entreprise (Gadrey 2001, 242-244).

L’emploi féminin reste encore fortement concentré au bas de la hiérarchie
socioprofessionnelle. En 2000, selon l’enquête Emploi, 62% des femmes sont
encore ouvrières ou employées. La progression forte de la scolarisation des filles
transforme certes les conditions d’accès à l’emploi, mais toutes les données
disponibles montrent une inégale valorisation des diplômes selon le sexe sur le
marché du travail.

Évolutions des emplois et évolutions des qualifications

Les discours optimistes sur l’impact de la société du savoir sur la qualifica-
tion des emplois s’appuient aussi sur les projections d’emploi par catégorie pro-
fessionnelle ou métier. Dans la liste des métiers qui connaîtront aux États-Unis
la plus forte croissance entre 2000 et 2010, ceux d’ingénieurs en logiciels, de spé-
cialistes en ordinateurs et d’ingénieurs en systèmes informatiques sont en tête
avec un taux de croissance de 90%. Plus globalement, l’examen des taux de
croissance “conduit à une vision très optimiste (et très orientée high tech et
soins de santé) de l’évolution des qualifications dans les services : 14 sur les
20 métiers en tête de liste en termes de taux de croissance de l’emploi exigent un
bon niveau de formation” (Gadrey 2003, 87). Mais l’auteur propose une autre
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approche qui aboutit à des résultats beaucoup moins optimistes concernant
l’évolution sur les dix prochaines années de la structure des emplois. “Si l’on
examine ensuite le classement des métiers selon le nombre absolu d’emplois
ajoutés (créations nettes) au cours de la même période, l’impression est radicale-
ment opposée : 14 des 20 métiers en question correspondent à des emplois de
faible niveau de qualification, considérés dans ces projections comme n’exi-
geant aucune formation particulière autre qu’une formation sur le tas. Presque
tous ces emplois sont localisés dans le secteur des services” (87). Selon ces chif-
fres, il y aurait 673000 nouveaux employés de la restauration en 2010 et 380000
nouveaux ingénieurs en logiciels. Dans la liste des vingt métiers qui créeront le
plus grand nombre d’emplois, figurent douze métiers fortement féminisés, dont
huit correspondent à une faible qualification.

Le Commissariat Général au Plan en France a réalisé en 2001 une projec-
tion de l’emploi par familles de métiers entre 2000 et 2010. Les données françai-
ses et américaines ne sont pas directement comparables, les premières utilisant
un niveau beaucoup plus agrégé que les secondes. Pour la France, on ne retrouve
pas “les caractéristiques très dualistes de la ‘machine à emploi’ américaine. Cer-
tes on y voit apparaître, en tête de liste, un métier de service peu valorisé et très
peu payé (ce qui ne veut pas dire qu’il n’existe pas de compétences)” (Gadrey
2003, 87). Ce métier, qui devrait créer 449000 emplois entre 2000 et 2010, est
celui d’assistante maternelle et aux personnes âgées.

Même si ce type de statistiques n’a qu’une fiabilité limitée (elles reposent
sur des prévisions de croissance économique plus ou moins optimistes et discuta-
bles), il paraît peu probable d’assister dans les prochaines années à une diminu-
tion des emplois peu qualifiés féminins dans les services, aussi bien en nombre
d’emplois qu’en part de ces emplois dans l’emploi global, malgré la montée
continue de la scolarisation des filles. La tendance observée en France depuis
1994 à la remontée des emplois non qualifiés risque de se poursuivre et les
désajustements entre diplôme et qualification de devenir une caractéristique
structurelle d’une part importante des emplois féminins.

Savoirs, compétences et qualifications 
des employés non qualifiés

n connaît relativement mal le contenu des emplois non qualifiés des servi-
ces en France. En dehors des études sur les professions du commerce et des

bureaux, on ne dispose guère de données sur les contenus d’emploi, les savoirs, les
compétences, les qualifications et les rémunérations des employés non qualifiés.

Les données de ce dernier paragraphe fournissent des éléments pour com-
prendre comment “l’importance proclamée du capital humain dans les sociétés
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contemporaines” et “la manière dont la qualification féminine est utilisée dans
bien des secteurs économiques” (selon les termes de l’article de Léné et
Martuccelli) ne sont pas incompatibles malgré leurs aspects paradoxaux.

Diplômes et savoirs

En 2001, à peine la moitié des employés non qualifiés ne possède aucun
diplôme (à l’exception du BEPC). Le diplôme n’apparaît plus guère comme un cri-
tère de distinction entre qualifiés et non qualifiés, en particulier dans le commerce
où il n’y a que 33% de non diplômés chez les non qualifiés. On peut bien ici parler
de sous-utilisation massive des savoirs féminins acquis en formation initiale ou
plutôt d’absence de reconnaissance sociale et salariale des savoirs féminins. Les
analyses monographiques menées dans les secteurs du commerce, de l’hôtellerie-
restauration et des services personnels et domestiques (Gadrey, Jany-Catrice
& Pernod-Lemattre 2003) mettent en évidence un large éventail de savoirs et de
savoir-faire utilisés dans les emplois non qualifiés de ces secteurs, décrits par les
salariés rencontrés durant l’enquête, mais souvent déniés par leurs employeurs,
même si le discours de ces derniers concernant le rôle du diplôme dans le
recrutement est très ambigu, à la fois niant l’importance de la formation initiale et
reconnaissant ensuite que le diplôme sert de filtre dans le tri des candidatures.

Ces savoirs et savoir-faire sont très divers : capacités de mémorisation,
usage de l’informatique, connaissances de gestion commerciale ou comptable,
capacités relationnelles sont cités régulièrement par les salariés. Si la formation
initiale et ses contenus sont relativement peu évoqués, le désajustement entre le
diplôme et la rémunération est fréquent chez les jeunes, ainsi que l’absence de
prise en compte dans les classifications des savoirs acquis dans les formations
techniques, en particulier lorsque ceux-ci correspondent à la spécialité de
l’emploi occupé.

Pour la mise au travail, les employés non qualifiés sont le plus souvent
considérés comme opérationnels dès les premiers jours. Les savoirs et savoir-faire
nécessaires à l’exercice de l’activité sont accumulés par l’expérience appuyée sur
la socialisation et l’éducation antérieures, et par l’ajustement mutuel entre pairs.
La formation continue ne joue pas un rôle décisif dans des secteurs où le turn
over est élevé et où les promotions bénéficient d’abord aux personnes qui réussis-
sent à se stabiliser dans une branche d’activité et surtout une entreprise. Cette
stabilisation apparaît nettement facilitée pour les diplômés de niveau III dans
une spécialité technique correspondant à celle de l’emploi occupé. Pour les
autres, en particulier pour les jeunes filles dans le secteur du commerce, les déca-
lages entre niveau de formation initiale et position dans les classifications sont
monnaie courante. Pour ne citer qu’un seul exemple, une jeune femme, titulaire
d’un DEA de sciences économiques, occupe depuis plusieurs années, un emploi
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de vendeuse non qualifiée au plus bas niveau de la classification, et de fait gère
l’ensemble du rayon universitaire consacré à l’économie. Quand on l’interroge
sur les contenus de son emploi, elle dit : “c’est en fait tout le travail, comme si
on avait chacun sa petite librairie”. Faut-il dans ces conditions parler de sous-
utilisation des savoirs féminins ? Il semble bien que, dans de nombreux cas ren-
contrés dans l’enquête, ces savoirs soient utilisés, mais non reconnus.

Compétences et qualités

Quand on interroge les employeurs sur le contenu des emplois, ils évo-
quent d’abord des tâches répétitives, exécutées sous le contrôle direct de la hié-
rarchie de proximité, pour caractériser les emplois non qualifiés. Mais, au-delà de
ce premier constat, leur discours fait apparaître de larges zones d’autonomie,
d’initiative et de responsabilité. Les entretiens des salariés permettent de préciser
les contours des compétences mises en œuvre : responsabilités financières et de
gestion, autonomie dans le traitement des demandes des clients, initiatives face
aux situations d’urgence, compétences relationnelles. Les salariés insistent sur le
fait qu’ils sont souvent livrés à eux-mêmes face à des situations qui ne relèvent
pas de la définition de leur emploi dans la convention collective et sont, selon
celle-ci, réservées aux salariés qualifiés, alors même qu’ils ne disposent pas des
informations sur le fonctionnement de l’entreprise qui leur permettraient
d’apporter des réponses mieux adaptées. C’est par exemple le cas des salariés de
la restauration qui sont amenés à donner des conseils aux clients sur les produits
et à gérer les encaissements, alors qu’ils affirment “n’avoir pas eu de vraie forma-
tion, avoir dû s’adapter eux-mêmes, alors que c’est compliqué”. C’est aussi le cas
des aides à domicile auprès des personnes âgées, confrontées aux situations
d’urgence : “On devrait avoir plus de stages de formation, parce que c’est difficile
de gérer une personne qui ne va pas bien, on est perturbé, on se sent responsable,
parce que les personnes âgées nous font confiance.”

Dans les secteurs du commerce, de l’hôtellerie-restauration et des services
personnels et domestiques, les employeurs recourent couramment à la flexibilité
temporelle et fonctionnelle pour gérer les situations d’urgence et les variations
fortes d’activité. Les salariés assument une grande diversité de tâches en étant
responsables de leur bonne effectuation. Ils sont amenés à assumer des fonctions
relevant d’un encadrement intermédiaire peu développé dans ces secteurs. Ils
ont un rôle auprès des clients qui dépasse largement le cadre de la définition de
leur emploi. Par exemple, les aides à domicile, souvent considérées comme
employées de maison, font à la place des personnes âgées des tâches ménagères
qu’elles ne peuvent plus accomplir, mais font aussi avec elles des activités desti-
nées à limiter les situations de dépendance, à favoriser les échanges relationnels
et à apporter un soutien matériel et moral.
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Les emplois non qualifiés de ces secteurs sont souvent évoqués par les
employeurs, mais aussi par les salariés, dans un registre privilégiant les qualités
personnelles, souvent considérées comme relevant de la “nature des femmes”, ce
qui tend à occulter les savoirs et les compétences acquis par la formation ou par
l’expérience. Par exemple, l’écoute est tenue pour une qualité innée indispensa-
ble à l’exercice du métier d’aide à domicile, alors qu’elle est considérée, dans la
plupart des métiers qualifiés du secteur sanitaire et social, comme une compé-
tence acquise à travers la formation et l’expérience professionnelles.

L’analyse des contenus du travail montre l’existence de savoirs et de com-
pétences que les salariés ne parviennent pas à faire reconnaître dans les secteurs
à forte majorité féminine, marqués par la faiblesse des organisations syndicales,
les pratiques d’individualisation de la gestion du personnel, l’absence de
collectifs de travail structurés, l’importance du turn over et le poids du chômage.

Conclusion

’exemple des employés non qualifiés met bien en évidence la question
centrale de la reconnaissance et de la valorisation des savoirs et des compé-

tences souvent occultées dans les discours exaltant une société de la connais-
sance dont les enjeux sont réduits à la question des apprentissages individuels.

La notion de société du savoir relève bien des approches universalistes qui,
privilégiant l’unité de l’espèce humaine, oublient de fait la question des consé-
quences différenciées des évolutions selon le sexe et le milieu social. Sa
neutralité apparente conduit de fait à occulter les inégalités. Pour apprécier la
portée effective de l’augmentation des connaissances dans les sociétés contem-
poraines, il est indispensable de s’interroger sur les conditions de construction
actuelle et de reconnaissance sur le marché du travail des savoirs et des
compétences acquis au cours de la socialisation et de la formation initiales.
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